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ROttBAIX, 9 JANYIER 1870 

T o u t le m o n d e a p u l i re les pa ro l e s 
f ranches et ne t t e s p rononcées au S é n a t 
pd r ;M. l e comte D a r u , lo r squ ' i l a déc l a ré , 
a u p o m d u n o u v e a u cab ine t , q u e le gou
v e r n e m e n t ne d e m a n d a i t p a s mieux q u e 
d e r é p o n d r e aux in te rpe l l a t ions re la t ives 
a u Cohcfle, aux t ra i tés de c o m m e r c e et à 
la pol i t ique à v e n i r d e la F r a n c e . «Nous 
s o m m e s p r ê t s à r é p o n d r e , s 'es t écr ié M. 
Daru* | n o u s d é s i r o n s n o u s exp l ique r s u r 
tous les po in t s . N o s in ten t ions son t , d u 
r e s t e , c o n n u e s de toute la F r a n c e ; el les 
on t é té e x p r i m é e s d a n s d e s d o c u m e n t s 
qu i p o r t e n t no t re s i g n a t u r e e t q u e n o u s 
n ' e n t e n d o n s p a s déc l iner . N o u s s o m m e s 
d 'J ionpêtes g e n s , m e s s i e u r s , ce q u e n o u s 
a v o n s di t , n o u s te ferons ; ce q u e n o u s 
a v o n s p r o m i s , n o u s le t i e n d r o n s s a n s 
except ion a u c u n e . » 

C e s q u e l q u e s paro les sont tou t un p r o 
g r a m m e , e t il n ' y a u r a i t m ê m e p a s n é 
cess i t a de, d é v e l o p p e r les in ten t ions m i 
nis tér ie l les au sujet d e nos ré formes 
in té r ieures^ p o u r p e u q u e les pa r t i s p a r 
t a g e a s s e n t la b o n n e foi d e s n o u v e a u x 
m i n i s t r e s . 

A cet é g a r d , e t c 'es t avec u n vé r i t ab le 
p la i s i r q u e n o u s le faisons, il n o u s faut 
cons t a t e r q u ' e n dép i t d e s c l a m e u r s e t 
d é s ca lomnies de c e r t a i n s i r réconci l ia
b l e s , d e u x o rganes d 'op in ions fort oppo
sées , font p r e u v e a u j o u r d ' h u i d ' u n e 
loyau té qu i mér i t e . d ' ê t r e mise en lu
m i è r e . 

fi- E r n e s t P i c a r d , d a n s Y Electeur 
libre, t ou t en faisant d e s r é s e r v e s s u r le 
c a r a c t è r e l ibéra l d e la major i té d u Corps 
législatif, r e c o n n a î t toutefois a v e c u n e 
s incér i t é q u i l ' honore , q u e l e s h o m m e s 
appe lé s au pouvo i r son t r ée l l emen t i n d é 
p e n d a n t s . « LTest, en déf ini t ive, d a n s 
u n pet i t g r o u p e d ' i n d é p e n d a n t s q u e l 'Em
p i r e de 1869 es t con t r a in t d e p r e n d r e 
s e s p r e m i e r s auxi l ia i res .» 

P u i s il a joute : 

« L 'oppos i t ion , s u i v a n t n o u s , n e do i t 
j a m a i s p e r d r e de v u e la conse rva t i on d u 
pr inc ipe p a r l e m e n t a i r e ; el le es t t e n u e de 
p r o t é g e r , m ê m e d a n s la p e r s o n n e d e s e s 
a d v e r s a i r e s po l i t i ques , les d r o i t s d e la 
C h a m b r e , qu i sont l ' express ion p l u s ou 
m o i n s parfa i te de ceux d u p a y s . E l le 
p o u r r a d o n c c o n t r i b u e r à m a i n t e n i r u n e 
combina i son minis té r ie l le qu i n ' a p a s é té 
p r é c i s é m e n t o rgan i sée p o u r g r o s s i r s e s 
r a n g s - . E n r e t o u r , si la démocra t i e voit 
e n f i n a p p o r t e r p a r le g o u v e r n e m e n t d e s 
lois h o n n ê t e m e n t p r é p a r é e s , s a n s i n s i 
d i e u s e s a r r i è r e - p e n s é e s , elle p o u r r a 
t r a n q u i l l e m e n t a s s i s t e r à ce C h a n g e m e n t 

— 

d e s c è n e . D u r a n t cet te p r e m i è r e é t ape , 
s e s in té rê t s différent peu de ceux d o n t 
l e c e n t r e g a u c h e ava i t p r i s la défense . 

Le Rappel e t le Réveil s e r o n t s a n s 
a u c u n d o u t e , révol tés de la l ongan imi t é 
c o u r t o i s e d e M. E r n e s t P i c a r d , l ' espr i t 
de j u s t i c e et de vé r i t é a y a n t r o m p u tou t 
c o m m e r c e avec ces feuilles ; n ia is il n ' e s t 
p a s m o i n s év iden t q u e les honorab l e s 

s e n t i m e n t s d e t r a n s a c t i o n qu i a n i m e n t 
le d é p u t é d e la S e i n e son t p a r t a g é s p a r 
les g e n s h o n n ê t e s d e la g a u c h e . Les in
ten t ions l ibé ra les d u cab ine t Oll ivier son t 
d é s o r m a i s r e c o n n u e s , m ê m e d a n s lés 
r a n g s d e s r é p u b l i c a i n s non-soc ia l i s tes 
r é v o l u t i o n n a i r e s ; c' es t u n e c i r cons t ance 
g r a v e qu i a m è n e r a s e s frui ts . Une fois 
en t r ée d a n s les vo ies d e la conc i l i a t ion 
et d e s t r a n s a c t i o n s , l 'opinion en v ien t 
p r o m p t e m e n t à conc lu re . 

La Gazette de France, s o m m é e p a r l e 
Rappel de cou r i r s u s au n o u v e a u m i n i s 
t è r e , à c a u s e d e p o u r s u i t e s j ud i c i a i r e s 
q u i é ta ien t le fait d e l ' a d m i n i s t r a t i o n a n 
t é r i eu re , refuse en fort b o n s t e r m e s de 
s ' assoc ier à u n e telle in iqu i té . « Est -ce 
q u e le Rappel, s 'écr ie M. E s c a n d e , a u r a i t 
v o u l u q u e n o u s r é p o n d i o n s , c o m m e le 
fait, n o u s ne s a v o n s p l u s que l j o u r 
na l : « Vous pouvez o r d o n n e r la cessa 
tion de s p o u r s u i t e s ? » Si c 'es t là ce q u e 
ce j o u r n a l a t t e n d a i t d e n o u s , il compta i t 
s u r u n consei l q u e n o u s ne d o n n o n s en 
a u c u n c a s , pa r ce q u ' e n le d o n n a n t n o u s 
n o u s ferions les compl ices d ' u n p r océdé 
illégal et a r b i t r a i r e . » 

On ose enfin r é s i s t e r aux in jus t ices e t 
à l ' in to lérance p a s s i o n n é e d e Mess i eu r s 
les j o u r n a l i s t e s r ad icaux ; c 'es t bon s igne . 
La l ibe r té , à m e s u r e q u e s 'é tend son 
influence, r ep l ace c h a c u n à son r a n g ; e t 
la major i té m o d é r é e , qu i cons t i tue , en 
d e r n i è r e ana lyse , la généra l i t é m ê m e d u 
p a y s , va r e n d r e les i r réconc i l i ab les et les 
r évo lu t i onna i r e s à l e u r i m p u i s s a n c e et à 
l eu r so l i tude . 

Correspondances 

Nous résumons ainsi nos correspondances 
de ce matin : 

Paris, samedi 8 janvier. 
D'après un bruit répandu ce matin au 

Palais-Bourbon et à la Bourse, le nouveau 
ministère présenterait lundi au Corps légis
latif un projet de loi réduisant à 75,000 
hommes au lieu de 100,000, le contingent 
militaire de la présente année. Cette nou
velle a produit une excellente impression à 
Paris . 

L'Empereur, sur la proposition de M. 
Emile Ollivier, vient de faire grâce entière 
aux mineurs compromis dans les troubles 
d'Aubin. 

M. Odilon Barrot, accompagné de M. Emile 
Ollivier, a été reçu vendredi en audience par 
l 'Empereur. 

L'entrevue aurait été des plus touchantes. 
Néanmoins, M. Odilon Barrot aurait refusé 
toute espèce de poste actif, alléguant son 
grand âge, mais il aurait mis à la disposition 
du chef de l'Etat sa personne et ses con
seils. 

Dans son audience d'aujourd'hui samedi, 
la cour de cassation a rejeté le pourvoi de 
M. Mirés contre l 'arrêt d'après lequel M. 
Mirés ne peut être admis à revenir sur t la 
chose jugée » par le tribunal correctionnel 
de Paris et la cour de Douai. 

La poursuite dont M. Mirés est l'objet, 
sous prévention d'outrages aux magistrats, 
viendra incessamment devant la cour de 
Paris. 

On a lieu de croire que le projet de loi 
sur la presse sera un des premiers sur les
quels portera l'attention du ministère ; on 
ajoute que le gouvernement se propose de 
consulter, à ce sujet, les parties intéressées, 
c'est-à-dire les directeurs des journaux de 
Paris et des départements. 

Les journaux mettent en avant, depuis 
quelques Jours , certains japms en vue des 
nominations préfectorales. Rien de sérieux 
dans ces indications. 

La cour de cassation, la cour impériale e t 
le tribunal de première iswtance sont allés 
faire la visite d usage à M. le ministre de la 
justice. 

Les magistrats étaient os habit de ville. 

Dans sa séance de vendredi, le Sénat a 
délibéré sur une pétition demandant l'éta
blissement de crèches dans toutes les com
munes où l'industrie emploie beaucoup d'ou
vrières. Les conclusions tendant au dépôt 
de la pétition au bureau dès renseignements 
ont été adoptées. 

Hier, au Sénat, avant l 'ouvertwe de la 
séance, M. Emile Ollivie» est-atté rendre vi
site à M. Rouher. L'entralieh aurait été t rès-
cordial. 

Une réunion des membres du centre gau
che doit avoir lieu demap après-midi dans 
l'un dos bureaux du Corpj» législatif. 

L'archiduc Albert est arrivé hier à Paris ; 
il a été reçu à la gare f>ar*le prince de Met-
ternich, ambassadeur d'Autriche à Paris . 

La vie de M. Rochefort est assurée par 
les frères et amis. Jeudi soir, si nous en 
croyons le Figaro, à la réunion privée de 
Belleville, où l'on devait traiter de la salle à 
construire, M. Gustave Flourens , prési
dent, a demandé l'avis de l'assemblée tou
chant les provocations adressées par des 
officiers, de l ' innée aux rédacteurs de la 
Marseillaise. Après une discussion assez vive, 
M. Ducasse a donné lecture d'une pièce 
qu'on a votée par acclamation. En voici la 
teneur approximative : 

» Attendu que la vie de M. Rochefort et 
des rédacteurs de la Marseillaise appartient 
au peuple, dont ils sont les mandataires. 
Attendu qu'ils ne peuvent pas l'exposer sans 
la permission du dit peuple ; attendu que le 
duel est une chose anti-révolutionnaire, etc. , 
etc. 

» Défense formelle est faite aux susnommés 
de répondre à quelque provocation que ce 
soit, sous quelque forme qu'elle se produise 
et de quelque personne qu'elle émane : Ordre 
leur est donné d'expulser les provocateurs 
par la fenêtre. » 

Le docteur Nélaton profitant du congé que 
vient de lui accorder le Sénat, part pour 

Rome. L'illustre sénateur-chirurgien va cher-
Cher, sous le ciel de l'Italie, le repos qu'exige 
sa santé, compromise par ses occupations. 

M. Teste, l'ancien ministre de Louis-Phi
lippe, est en Ge moment gravement malade. 

Pour extrait : EDMOXD DUVAL. 

C o n s e i l M u n i c i p a l d e I t o n b a i x . 

(Suite des procès-verbaux). 

M. DUBAR-FERRIER, au nom de la Commis
sion de. la voirie, donne lecture du rapport 
suivant : 

Suppression d'un sentier à Bmrbieux. 

Messieurs, 
Vous avez entendu dans la séance du M 

courant, l'exposé fait par M. le Maire du 
résultat de l'enquête ouverte sur le projet 
de suppression d 'un sentier à Barbieux. Le 
souvenir en est trop récent pour qu'il puisse 
être ntile de renouveler cet exposé en dé
tail. 

Vous vous rappelez et vos votes des 29 
juin et 6 août.favorables à cette suppres
sion, et le rapport du commissaire-enquêteur 
entièrement conforme à votre jugement, et 
la protestation de notre honorable collègue 
M. Eeckman, en son nom et au nom de plu
sieurs habitants du Petit-Beaumont ; et en
fin le renvoi à la commission de la voirie 
pour un nouvel examen de la question. 

Votre Commission, Messieurs, a appelé 
dans son sein M. Eeckman qui y a déve
loppé très longuement les motifs déjà pro
duits par lui devant vous et devant la Com
mission d'enquête, motifs tendant à faire 
repousser la proposition de notre adminis
tration hospitalière et de M. Henri Bossut 
pour la création de deux rues nouvelles en 
remplacement de ce sentier. 

Ce sentier, dit M. Eeckman, est un an
cien chemin d'Eglise. Il est utile à la circu
lation générale et indispensable aux habitants 
du petit Beaumont — L'importance de cette 
voie a été tellement sentie qu'au plan d'ali
gnement dressé en 1865, approuvé par le 
Conseil et homologué par M. le Préfet, une 
rue de 12 mètres de largeur a été tracée 
sur l'emplacement de ce sentier, fait qui, 
d'après M. Eeckman, constitue pour les ré
clamants un droit à l'exécution de la dite 
rue. 

Voilà, je crois, résumée en quelques lignes 
l'argumentation de notre collègue. 

Après examen des plans et débats contra
dictoires devant votre Commission, M. Eeck
man a abandonné sa prétention de défendre, 
comme chemin d'Eglise, ce sentier qui ja
mais n'a été ni pavé ni empierré, et qui n'est 
pas la route la plus courte pour se rendre 
du Petit Beaumont à Saint-Martin. 

Reste à examiner si la suppression peut 
causer au quartier un véritable dommage, 
en le privant d'une circulation nécessaire ; 
et si le fait d'un tracé de rue au plan de 
1865, constitue pour quelques habitants le 
droit d'exiger la réalisation, ou, ce qui est 
la même chose, l'obligation pour la ville de 
l'exécuter quand même. 

Sur le premier point, le prétendu préju
dice qui résultera pour le quartier du Pdtit 
Beaumont et pour la circulation générale de 
la suppression du sentier, votre Commission 
qui, avant son rapport du 29 juin, a visité 

l e s «Wù 8'?s* SOWl^e qu?'^"*" 
projetées parallèlement au dit sentier, l u n e 
en deçà, l 'autre au delà, desserviront la cir
culation d'une manière plus heureuse et plus 
complète que ne le fait te petit sentier ac
tuel : elle persiste dans son opinion; 

Quant à la prétention de rendre obligatoire 
pour la ville l'exécution de toute . rue tra
cée au plan, la Commission repousse cotte:, 
tliéorie. 

Un grand nombre de rues, plus ou moins 
utiles, sont aussi tracées au plan, «oawne 
renseignement, comme avis donné aux p r o - . 
priétaires, comme indication d'une choyé 
possible ou désirable ; mais, aucune rue n'eu 
obligatoire, si elle n'a été spécialement v$Ue et 
approuvée par le Conseil. 

Votre Commission done, Messieurs, pas u 
plus que M. le commissaire-enquêteur, n 'a 
pu accueillir comme fondée la protestation | 
de MM- Eeckman et consorts ; et, comme 
l'a fait M. le juge de l'enquête, elle «wi» 
propose à runanimitfi.de_confiTmer purement 
et simplement votre délibération précédente, 

'Routoaix> 27 octobre, 186». 
Signé : Henri Dubar, rapporteur, Jeah> 

Baptiste Dubucq, Ai Wibaux, P . T a r o t t , L . 
Watine-Wattinne. 

A la suite de cette lecture, M. Eeckrûa* 
demande la parole et lit 'une note inscrite 
au* registre particulier sous Je nuriièro ' 47, 
page 121, par laquelle il proteste contre la 
résolution prise par la Commission de la' 
voirie, au mépris ' dé la réclamation d'un 
grand nombre d'habitants de ce quartier qiri1 ' 
font usage de ce sentier depuis un teraps im
mémorial. Il examine ensuite la compensa
tion qui est offerte en indemnité de eé sa
crifice; et à ce sujet, il fait remarquer qfl* 14 
rue partant de la promenade, au lieu à"«HeT; 

rejoindre le pavé du Raverdy, s'arrête à ' la 
propriété de M. Devernay qui ne côtisentrra . 
pas à laisser traverser son verger, 'et qb' i t 
n 'y aura d'autre ressource que celle de~ sui
vre la route de cinq métrés qui ronge cetta • 
propriété. rJBHBc' ' 

Il croit aussi que la rue de dfx mèt res ' " • 
proposée par " l'administration de l'Hospice, 
rencontrera des difficultés et des opposittôrrs-
de la part tfe bon nombre de propriétaires, 
et par ce fait, il n'ast pas d'avis d'abandon
ner la proie pour l'ombre. 

M. RÉKAUX-LXXKRRE répend qu'en cas de 
l'opposition prévue, la rue se fera * sur le 
terrain de l'Hospice. 

M. EECKMAN rappelle alors que MM. De-
warlez, Wibaux et Ternynck avaient émis.le 
vœu que la suppressisn du sentier ne fut 
exécutée qu'après l'ouverture des deux rues 
projetées, mais que M. Renaux-Leroorre a 
répondu que d'abord il fallait obtenir l'échange 
avec M. Bossut et laisser aux intéressés <^ 
toute liberté d'action, et que, nonobstant-la 
proposition faite par M. Lagache, de se ren
dre sur les lieux pour étudier de nouveau 
la question, les membres de la Commission, | 
confiants dans la déclaration de MM. Rénaux, 
Lcmerre et Dewarlez, ont trouvé ce dépla
cement inutile, attendu qu'ils étaient suffi
samment éclairés, M. Eeckman ajoute qu'il 
n'y a pas à douter de l'adhésion de M. Bos
sut à l'échange de terrain demandé par l'ad
ministration de l'Hospice, car M. Bossut, qui 
a vendu déjà une grande partie, de sa pro
priété, a promis aux acquéreurs qu'une rue 
de 45 mètres serait percée dans un très bref 
délai jusqu'au pavé du Raverdy; mais l'op
position qui lui sera faite par M. Devernay ; 
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Christine l'aurait pu faire, sans doute ; 
elle ne l'osa point. Il lui faiblit le bonheur 
pour qu elle osât : elle était désarmée par la 
douleur qui lui venait de Georges. Une in
vincible tristesse s'empara d'elle ; et, désor
mais incurable en sa mélancolie, enfermée 
dans sa volonté muette, comme dans une 
tour, absorbée dans le regret de l'idéal éva
noui, et repliée de plus en plus sur -son 
amour et sur elle-même, elle ne fut plus 
Capable de ces élans passionnés, souveraines 
inspirations de l'amour en ses crises suprê
mes, dont la violence qui sauve secoue-deux 

âmes et les rend l'une à l 'autre. Mais elle 
était du moins assez ardemment éprise pour 
savoir mourir maintenant du sentiment qui 
jadis la faisait vivre. Comme tous ceux qu: 
aiment pour aimer, aucune souffrance ne la 
pouvait rebuter ; après avoir traversé lente
ment et en s 'attardant la phase de l'ivresse, 
elle entra résolument dans celle de la dou
leur. Son amour était devenu sa vie, et doux 
ou amer, il ne dépendait plus d'elle de s'y 
soustraire. 

Le lendemain du bal, quand Georges vint 
la demander chez elle, on lui dit qu'elle était 
absente ; il éprouva un mouvement d'impa
tiente h u m e u r . . . . Ah ! s'il eût pu la voir 
derrière son rideau, l'épiant et pleurant! 

CHRISTINE A MAÏA. 

e Le jour dee larmes est arrivé : il ne 
m'aime plus 1 J'en suis sûre : l'illusion ne 
m'est plus permise, et tout est fini. Ne me 
console pas : ce serait inutile ; ne me dis 
pas surtout, comme ces égoïstes maladroits, 
qui se défendent contre la pitié : c Je te 
l'avais prédit !» Plains-moi, pleure avec moi! 
voilà tout ce que je demande ou plutôt je ne 
demande r i e n . . . rien ne m'est plus ! . . Ah! 
chère, chère amie! où es-tu? Pardonne» 
moi ! Je t'offense peut-être ; mais tu sais 
bien que ces mauvaises paroles ne sont 
pas de m o i . . . . de moi a toi surtout ! . . . 
Mais, vois-tu, je souffre c rue l lement . . . et 
je ne sais pas souffrir . . . . hélas ! j e n'ap

prendrai que trop ! Il ne m'aime plus 
Maïa, je sens que c'est la fin de moi ! Oh ! 
comme il m'avait cependant rattachée à cette 
vie qu'il brise aujourd'hui! il ne m'aime plus!. 
Depuis deux jours je me répète ce mot à cha
que heure, à chaque minute : il ne m'aime 
plus!... C'est poutant un noble cœur ! L'infi
délité lui r é p u g n e . . . il soffre comme moi !.. 
Il lutte courageusement, généreusement . . . 
Mais tu connais ton amie, Maïa : tu sais si 
je suis femme à vouloir cette lutte, ou à ja
mais accepter un sacrifice. Oh ! comme on 
est puni de son bonheur ! Je mettais ma joie 
dans ce cœur qui venait à moi, de lui-même 
et en suivant sa p e n t e . . . Je repoussais 
jusqu'à l'idée d'un lien qui lui eût enlevé, 
avec le pouvoir de se reprendre, la liberté 
de se donner à chaque instant! et mainte
nant j 'en suis à regretter de n'avoir pas 
même cette dernière consolation de sa pré
sence assurée 

cComment cela s'est-il fait?» diras-tu? Eh! 
que sais-je ? Sait-on jamais comment le mal
heur vient? On ne le voit"que lorsqu'il est 
venu. C'est d'ailleurs toujours la même his
toire, et il n 'y en a qu'une pour toutes les 
femmes. Il est arrivé ici une jeune Russe : 
on l'appelle Nadéje Borgiloff; ni bien ni mal; 
plutôt bien : ce que les Français appellent la 
beauté du d i ab l e . . . dix-neuf ans ! Ah ! sont-
elles .fières de leur jeunesse ! 

Elles ont raison, après tout, puisque rien 
ne la remplace et qu'avec elle on se passe 

du r e s t e . . . Ils se sont rencontrés ici ou" là; 
je ne sais : n'importe ! Vois-tu, Mala, j 'avais 
tort peut-être de vivre ainsi dans l'isolement; 
j 'aurais dû aller plus souvent dans le monde... 

Et quand j ' y serais allée ? — Ah ! ta mère 
avait raison : on n'évite rien, et ce qui est 
écrit est écrit. Il l'a donc aimée, tout d'un 
coup, comme il m'avait aimée moi-même. . . 
et voilà le danger et le châtiment de ces 
amours soudains ; ils s'en vont comme ils 
viennent : rien avant, rien après ! 

Mais moi, chère, le croirais-tu ? je l'aime 
mieux depuis que je ne l'ai plus ; non pas 
par ce. vulgaire sentiment, trop commun 
chez la femme qui s 'éprend de l'impossible 
et s'attache à ce qui veut la quitter, mais 
parce que, depuis ce moment surtout, j 'a i vu 
combien il était noble et bon. Si tu savais 
comme il est déchiré, comme il voudrait 
m'aimer encore ! J'en suis réduite à l'admi
rer quand il me blesse ! Et pourtant si je 
vou la i s . . . Ah ! chère amie, si je voulais. ! 
C'est ma dernière consolation, et il ne faut 
pas que j ' en abuse. Oui d'un mot je le ra
mènerais à mes pieds ; mais je sens que ce 
ne serait digne de lui ni de m o i . . . Et puis. . . 
pour combien de temps? L'homme qui s'est 
une fois relevé ne reste plus guère à genoux. 
Qu'il soit donc libre tout à fait d'un coup, li
bre sans même un remords! . . Je ne te trom
pais pas quand je te disais que je l'aimais 
bien et que je ne voulais être ni un chagrin 
ni un obstacle dans sa vie. Je sens mainte

nant la joie amère du sacrifice ; ce sera sans 
doute mon dernier bonheur ici bas ! . . . Une 

X_ . . . 
chose me contriste pourtant : je crains qu il 
ne soit point heureux. Si tu savais que de 
choses il faut pour qu'il soit heureux, lui ! 
Et il m'a dit tant de fols qu'il l'était avec 
moi ? Si j 'étais sa sœur, à coup sûr il na 
l'épouserait point .- elle est ambitieuse et 
froide, j 'ai vu cela tout de suite ! je crois 
qu'elle n'a de cœur que dans la tête. Le 
comte est riche ; Il a un bel avenir ; il la 
mènera à Paris. Et voilà comme les maria
ges se font ! Crois-tu, Maïa, qu'il y a bien 
des hommes aimes pour eux-mêmes ? Et, 
quand nous les aimons1 ainsi, comment nous 
en récompensent-i ls; . . . Maïa adieu, Maïa ! 
même avec toi je ne veux pas une phiinto. 
Pendant ces rapides instants que le bonheur 
enchantait pour moi, je m'étais toujours pro
mis d'être douce au malheur quand le mal
heur viendrait ; c'est maintenant qu'il faut 
tenir parole. Adieu. » 

ta tuile au prochain numéro. 


